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PRÈS de 2 000 enfants 
issus du 2e arrondisse-
ment de la commune de 

Port-Gentil ont été gratifiés, 
hier, de milliers de jouets dans 
le cadre des fêtes de Noël et de 
Nouvel An, qui approchent 
inexorablement. La cérémonie 
de remise solennelle desdits 
cadeaux s'est déroulée dans 
la cour de l’église Sainte-Thé-
rèse-d'Avila, pour coller à 
l'évènement de la naissance 
de Jésus. En présence de plu-
sieurs notabilités dudit arron-

dissement.
Parmi les heureux bénéficiaires, 
il y avait les meilleurs élèves 
des écoles du 2e arrondisse-
ment, les enfants des familles 
défavorisées, les orphelins et 
les enfants de la rue. Les or-
ganisateurs ont voulu, par ce 
geste humanitaire, apporter un 
peu de chaleur dans le cœur 
des enfants. En organisant la 
manifestation dans la cour de 
l'église, “c'est un choix mûri 
car, nous tenions à rappeler aux 
enfants que Jésus dont nous 
célébrons la naissance à travers 
les cadeaux remis, est issu d'un 
milieu religieux”, a déclaré un 

des organisateurs.
Visiblement émus, les nom-
breux enfants étaient illuminés 
de bonheur en recevant leurs 
cadeaux. "Quoiqu'il ne soit pas 
là avec nous, transmettez nos 

remerciements à papa Jean-Fi-
dèle Otandault, et avec lui les 
autres élus de notre arrondisse-
ment, pour ce geste renouvelé 
à notre égard à chaque Noël", 
a déclaré le jeune Esaïe.

Notons que la fête de Noël est 
devenue universelle puisque, 
en plus des chrétiens, musul-
mans, hindous et bien d'autres 
communautés religieuses la 
célèbrent désormais.

Noël : les élus du 2e arrondissement 
au chevet des enfants
SOUS la houlette du député dudit siège, Jean-Fi-
dèle Otandault, plusieurs "bana" de cette circonscrip-
tion administrative ont été gratifiés de cadeaux, hier.

Serge YACKELE-MIHINDOU
Port-Gentil/Gabon

LA "vision Itodi Light 20-
22" a été déclinée, il y a 
quelques jours, au person-

nel de cette Petite et moyenne 
entreprise (PME) gabonaise, à 
la faveur d'une journée récréa-
tive organisée en périphérie. La 
vision, qui va guider l'entreprise 
pendant les deux prochaines 
années (2020-2022), est le fruit 
d'une longue réflexion du comité 
de direction, a expliqué Germain 
Olindi, son directeur général. 
Elle s'attend à une croissance du-
rant les deux prochaines années.
D'après lui, la vision Itodi Light 
20-22 est portée par le concept 
I.C.I, chacune des lettres portant 
l'une des couleurs de la société 
que sont le bleu, le rouge et le 
vert. "Nous allons être portés par 
le concept "ICI" qui se décline par 
: Intégration, Compétitivité, Inté-
grité", a appuyé Germain Olindi, 

se félicitant de la diversification 
des activités d'une entreprise 
entre les mains uniquement des 
nationaux. Itodi Light se déploie, 
en effet, dans les services, mise 
à disposition du personnel, ca-
tering, gardiennage.
Tout au long de la journée, la 
direction générale et l'ensemble 
du personnel ont participé aux 
différentes activités sportives et 
jeux savamment concoctés par 

une équipe bien outillée. "Une 
PME qui rassemble son person-
nel pour resserrer les liens, créer 
l'esprit d'équipe et de leadership, 
est une approche originale en la 
matière", a relevé un invité.
A noter que les 50% de la somme 
empochée par la première équipe 
servira à une œuvre caritative. 
Itodi Light, selon son premier 
responsable, se veut une société 
citoyenne.

SELON Germain Olindi, directeur général de cette PME, celle-ci est 
portée par le concept ICI, à savoir : intégration, compétitivité, intégrité.

La “vision 20-22” d'Itodi 
Light déclinée au personnel

René AKONE DZOPE
Port-Gentil/Gabon

UN bébé est né, il y 
a une quinzaine de 
jours, à la prison 

centrale de Port-Gentil deve-
nue coutumière des faits. C'est 
une fillette, elle se prénomme 
Julia. Me Solange Yenou, la 
présidente de l’ONG "La Voix 
des oubliés", lui a rendu vi-
site. Et à chaque fois, c'est la 
même question sur la prise 
en charge du bébé. Puisque, 
contrairement à ce qui se 
passe sous d’autres cieux, nos 
prisons ne possèdent pas des 
structures prenant en compte 
les femmes prisonnières en-
ceintes.
Le directeur de la prison de 
Port-Gentil, Ismaël Ngous-
si, a dû prendre quelques 
dispositions en envoyant la 
parturiente accoucher à l’hô-
pital. Mieux, à l’intérieur de 

la prison, la maman et son 
nouveau-né dorment sous 
une moustiquaire. Aux heures 
d’allaitement, elle peut s’ins-
taller dans le salon de coiffure 
que M. Ngoussi a fait amé-
nager pour la réinsertion des 
femmes en conflit avec la loi.
Originaire d’un pays de la 
sous-région, la maman n’a 
personne à qui confier son 
bébé. Elle est en attente d’un 
jugement pour complicité de 
viol sur mineure. Mais, en 
cas de condamnation, que 
deviendra le bébé ?

Née en prison, bébé Julia 
ne saurait… y demeurer

Fidèle AFANOU EDEMBE
Port-Gentil/Gabon

  Un bébé né en prison.
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  Le Noël des élus du 2e arrondissement.
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Ici, lors de l’exercice physique.
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